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Le President du Conseil d6partemental

de la Savoie,

La Pr6fete de la Savoie,

Chevalier de la L6gion d'Honneur,

Officier de 1'Ordre National du M6rite

Arrete n° 2026-ETS EJF- 003
Dotation exceptionnelle

de la Maison d'enfants h caractfere social

« Accucils Educatifs de Maurienue »,
72 rue Mont Cenis

Saint Jean de Maurienne
ger6e par la Fondation la Vie au Grand air

22-24 rue du Gouvemeur Ebou6

Issy les Moulineaux (92130)
?fmess 730 783 289

VU Ie code de 1'action sociale et des families notamment ses articles L.313-11 et suivants ;

VU Ie code de la justice penale des mmeurs notamment ses articles R. 241-3 & R, 241-9;

VU 1'an-ete du Ministre de la justice en date du 19 decembre 2003 relatif aux modes de tarification
applicables aux prestations d'action dducative d61ivr6es par les dtablissements et services
concourant a la protection judiciaire de la jeunesse et sous coiTipetence tarifaire conjointe du

representant de 1'Etat dans Ie departement et du President du Conseil departemental;

VU 1'arrete pr6fectoral en date du 15 decembre 2014 portant renouvellement de 1'habilitation de la
maison d'enfants « La Providence » ^ Saint-Jean-de-Mauriemie, 72, avenue du Mont-Cenis, qui

devient la maison d'enfants « Accueils Educatifs de Maurienne » g6ree par la Fondation La Vie au
Grand Air;

VU l'arret6 conjomt Etat/D6partement de la Savoie en date du 6 mars 2017, portant renouvellement de
1'autorisation de fonctionnement de lamaison d'enfants « Accueils Educatifs de Mauriemie », sise
72, rue du Mont Cenis a Saint- Jean-de-Maurienne, geree par la Fondation la Vie au Grand air, pour

une capacity de 80 places ;

VU 1'arrete conjoint Etat/Departement de la Savoie n°2025-ETS-EJF-007 du 23 mai 2025, portant
modification de 1'autorisation de fonctionnement de la maison d'enfants « Accueils Educatifs de
Maurienne » (AEM) 72, me du Mont Cenis a Saint Jean de Maurienne, ger6e par la Fondation la
Vie au Grand air, pour une augmentation de capacite de 24 places ;



VUl'arrete conjoint Etat-Departement de la Savoie n° 2025-ETS-EJF-010 portant dotation et
tarification pour 1'annee 2025 en date du lw aoilt 2025 ;

VU Ie courrier electoomque de la maison d'enfants « Accueils Educatifs de Mlaurienae » en date du 16
janvier 2026 stipulant les frais engendres par 1'accueil complexe au sein de 1'etablissementpour la
periode allant du ler octobre 2025 au 31 d6cembre 2025 ;

SUR proposition conjointe de Monsieur 1c Directeur territorial de la Protection judiciau'e de lajeunesse
des Savoie agissant par delegation de Madame la Directrice interr6gionale, de Monsieur Ie Directeur
general des services departementaux et de Madome la Directrice Enfance Jeunesse Famille;

ARRETENT

Article 1 - Une dotation exceptionnelle d'un montant de 44 154,61 € (quarante-quatre mille cent
cinquante-quatre euros et soixante-et-un centime) est allouee par Ie Conseil depailemental de. la Savoie

a la Fondation La Vie au Grand Air pour 1'accueil dejeunes en situation complexe pour la periode allant
du ler octobre 2025 au 31 decembre 2025 ;

Article 2 - Le versement de cette dotation d'un montant de 44 154,61 €, s'effectuera en une seule fois

d6s la signature de cet arr@t6.

Article 3 - Un recours contentieux devant Ie Tribunal mterr6gional de la tarification sanitaire et sociale
de Lyon, sis 184 me Duguesclin, 69433 Lyon Cedex 03, peut efa-e introduit contre Ie present arret6 par
toute personne physique ou morale interessee, Ie d61ai j&anc d'un mois a compter de sa publication ou
de sa notification conformdment aux dispositions des articles L.351-1 a L.351-8 du code de 1'action
sociale et des families.

Article 4 - Monsieur Ie Secr^taire general de la Prefecture, Madame la Directrice interr6gionale de la
Protection judiciaire de lajeunesse - Region Centre-Est, Monsieur Ie Directeur general des services
d6partementaux7, sont charges, chacun en ce qui Ie conceme, de l'ex6cution du present arrete qui sera

public au recueil des actes administratifs de la Pr6fecture de la Savoie et public sur Ie site internet du

D6partement de la Savoie.

Chamb6ry,le \Q FEV. 2026
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